
Compte-rendu réunion du comité directeur

15 Janvier 2022 – Visioconférence

Etaient présents :

Richard PROT – Bernard DECAENS –  Dominique FILLONNEAU – Laurence DECAENS – Xavier ANDRIEU  –
Frédéric LABORIE – Francis LEFORT – Denis BLAINVILLE – Christian CAILLEUX – Jack LAUVERGNAT - Philippe
MARIE - Julia FRUCHART - Christian BAILLIEZ

Invitée : Jocelyne ANDRIEU (Maromme Tir sportif)

Excusés :

Éric DELAUNAY – Roger LORMEAU - Jean-Denis EBREUIL - - Roland CASTERMANT

Richard PROT, président de la Ligue de Normandie, ouvre la séance à 10H00.

1. POINT ADMINISTRATIF

APPROBATION DU COMPTE RENDU :

Le compte rendu du comité directeur du 4 septembre 2021 est approuvé à l’unanimité.

ETAT DES LICENCES :

Manuel MARIE présente l’état des licences au 12 janvier 2022. Avec 10 610 licenciés, la saison s’annonce favorable
avec des effectifs très encourageants, à la hauteur de ce que nous pouvions espérer avant la crise sanitaire en
2020.
Chez les jeunes, la reprise est aussi en cours. Nous avons terminé la saison 2020/2021 avec 657 jeunes de moins
de 20 ans, et nous en comptons 796 au 12 janvier.

Il convient de féliciter l’ensemble des membres bénévoles, animateurs et initiateurs de clubs pour leur
engagement.

ACTUALITÉS RÉGIONALES :

● Projet d’extension du siège social : les travaux ont pu démarrer ce mercredi 12 janvier avec une livraison
estimée à la mi-juillet. Jack LAUVERGNAT présente à l’ensemble du comité le chiffrage final. Après
discussion, les devis sont acceptés. Le montant global prévisionnel s’élève à 248 000€ (+ provision de 3%
en cas d’imprévus).

● Stand plateau : la commande d’une expertise par le tribunal administratif se fait toujours attendre. De son
côté, la municipalité de Verson a avancé de nouveaux arguments concernant des problèmes de sécurité
incendie et de non raccordement en eau potable du terrain. Après rendez-vous avec un expert du SDIS 14,
cet argument apparaît non bloquant. Les conclusions écrites du SDIS 14 indiquent qu’il sera simplement
nécessaire de prévoir une réserve d’incendie (citerne souple) pour pallier à tout risque. Il apparaît aussi que
ce type d’étude aurait dû être commandé par la ville de Verson lors de la demande d’aménagement
initiale.

2. POINT FINANCIER
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● Compte de résultat :

Laurence DECAENS, trésorière présente l’état des comptes à la mi-saison (janvier 2022)

� DÉPENSES :  120 168,86 €

RECETTES : 312 061,74 € (93,5% du prévisionnel)

Etat des comptes au 15 janvier : 1 415 288,69€.

● Changement de prestataire (gestion RH) :

Au 1er janvier, la Ligue de Normandie a effectué un changement de prestataire concernant la réalisation des
bulletins de paie et des déclarations sociales.

En effet, suite à des difficultés rencontrées avec l’association PSL 76 ces derniers mois, il a été décidé de passer
dorénavant par un nouveau prestataire. Le cabinet comptable TGS (localisé quartier Koenig à côté du siège) a
été retenu pour assurer cette mission. Le coût de cette prestation de service sera un peu plus élevé mais c’est
pour la Ligue, une garantie d’avoir un service de qualité pour la gestion des ressources humaines.

● Renouvellement cibleries électroniques :

Afin de renouveler le parc de cibleries électroniques, la Ligue de Normandie a effectué une demande de devis
auprès de SIUS et Sport Quantum.

En comparant les 2 propositions reçues, il apparaît que ce sont les cibleries SIUS qui répondent au mieux au
besoin de la Ligue.

La société Sport Quantum propose quant à elle, un équipement certes intéressant sur le plan pédagogique /
ludique pour les clubs, mais qui, au vu de la différence de prix annoncée en faveur de Sius, ne correspond pas
aux besoins de la Ligue de Normandie..

Le comité directeur valide donc le choix de SIUS pour la prochaine commande d’équipement.

Un appel aux clubs sera rapidement effectué pour répartir les 50 cibles électroniques.

● Plan de développement club :

Bernard DECAENS, présente les demandes d’aides reçues des clubs :

CLUB NATURE DE LA DEMANDE DEVIS
AIDE

SOLLICITÉE
% AIDES ACCORDÉES

UNION ROUELLAISE
DE TIR

ACHAT 1 CIBLE SPORT
QUANTUM

2 808,00 € 800 € 28,40% 800 €

SOCIETE TIR CANTON
EU

ACHAT 9 CIBLES SPORT
QUANTUM

23 944,32 € 7 273,32 € 30.3% 7000 €

CT HEROUVILLE SAINT
CLAIR

ACHAT 3 CIBLERIES SIUS 9 751€ 2 500€ 25,60% 2 500 €

BLACK POWDER
ACHAT ET POSE 4 PIÈGES À
BALLE

19 047€ 3 000€ 15% 3000€

AGD
ACHAT 2 CARABINES AIR
COMPRIMÉ 3 880€ 1 284€ 33% 1 100€

ST ARNOULT
ACHAT 3 CIBLERIES SPORT
QUANTUM

8 802€ / /

La ligue propose, sous réserve
d’acceptation par le club) :

Acquisition par la Ligue.
Aide accordée de 802 € puis

location sur 8 ans à raison d’un
remboursement de 1000€ par

an.
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Rappel du processus d’aide au club :

Toute sollicitation doit être effectuée en amont de l’achat (présentation de devis). Après accord de la ligue, les
clubs achètent le matériel et transmettent la facture d’achat à la Ligue qui réalise le virement du montant
accordé.
Il est demandé que les clubs fassent également appel à d’autres partenaires pour assurer le financement de
leur projet.
Ne seront pas prises en compte les demandes concernant du petit matériel (consommables,...)

Afin d’éviter des écarts entre les budgets prévisionnels et les dépenses réelles, il est décidé que les propositions
de subventions seront maintenant accordées avec une échéance annuelle. Les clubs devront fournir les
factures d’achat avant le 1er juillet de la saison en cours. Passé ce délai, une nouvelle demande sera à déposer
la saison suivante.

3. POINT SPORTIF

● Matchs de sélection - CNTS 11 & 12 Décembre 2021

3 jeunes carabiniers du collectif régional normand ont participé en décembre à des matchs de sélections
organisés par la FFTir, afin de repérer de potentiels talents et ainsi les intégrer aux stages nationaux
cadets/minimes.
25 carabiniers et 12 pistoliers venant de toute la France ont été convoqués au CNTS de Déols.
A l’issue de ces 2 matchs, Manon HELARD et Sofija UJIC (ASAM CHERBOURG) se sont particulièrement
illustrées en terminant sur le podium, tout en montrant une excellente attitude lors des entraînements et des
épreuves. Cela leur permet aujourd’hui d’être invitées sur les stages  PER aux côtés des athlètes du collectif
national (Zone Nord).

● Régionaux 10/18M ARGENTAN

Dominique FILLONNEAU présente rapidement un bilan des régionaux. Avec 253 tireurs et 375 tirs, les
championnats régionaux, malgré les restrictions sanitaires, ont été une réussite. La mise à jour des cibleries
SIUS s’est passée sans problèmes. Organisés pour la première fois sur 3 jours, la participation du vendredi a été
satisfaisante.
On notera de très bons résultats en carabine CF, avec notamment un record de Normandie battu par Lucile
HELARD (624,2 pts). Record qui n’aura tenu que quelques jours puisqu’elle réalise en décembre 629,3 des
sélections nationales au CNTS..

Ce championnat, bien qu’il se soit tenu tôt dans la saison, n’aurait pu avoir lieu à une date ultérieure. En effet, 3
jours après sa clôture, le hall d’exposition d’Argentan s’est reconverti en centre de vaccination.
Pour l’an prochain, une discussion a déjà été initiée avec la mairie pour s’assurer de  la mise à disposition de la
salle, si possible en janvier (selon les dates butoires du calendrier de la GS).

● E-Challenge et Critérium André Aze :

Pour les écoles de tir, la reprise des compétitions via le E-Challenge fédéral et le Critérium André Aze se
poursuit. Ce sont les résultats d’environ 90 tireurs qui nous parviennent aux différentes échéances répartis sur 9
clubs, avec des scores plutôt encourageants. Ces 2 compétitions permettent aussi aux clubs, à la Ligue et à la
FFTir d’évaluer le niveau global après 2 saisons blanches et ainsi repérer certains potentiels.  Pour préparer au
mieux les tireurs avant les compétitions officielles Ecoles de tir, nous encourageons les clubs à participer à ces
différents challenges (il est possible d’y participer en cours de saison). Les prochains résultats seront à faire
parvenir :

- pour le Challenge André Aze (carabine au 10ème) : le 27/02/22 à Julia FRUCHART :
julia.csatir.edt@gmail.com

- pour le E-challenge (points entiers) : le 01/03/22 au plus tard à Manuel MARIE :
marie.normandietir@hotmail.com
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4. FORMATIONS

Les formations fédérales reprennent aujourd’hui un rythme normal. La session de formation BF Initiateur
débutée en 2019-2020 est relancée dès ce weekend avec des évaluations prévues fin février.
2 sessions du certificat CAC ont été réalisées pour 10 stagiaires. La demande des clubs étant importante, 2
autres journées sont prévues d’ici la fin de saison ( voir calendrier sur le site de la Ligue)

5. QUESTIONS DIVERSES

● Informations EDEN et SIA

Cette saison sera marquée par l’arrivée du nouveau système d’information sur les armes (SIA) ainsi que la
plateforme fédérale “EDEN”, permettant la dématérialisation de la licence, la consultation de sa fiche licencié et
les demandes d’avis préalables.
Le déploiement des ces outils est prévu :

- pour EDEN, courant mars en Normandie (les informations seront transmises prochainement aux clubs
et tireurs).

- pour le SIA : la plateforme sera ouverte aux inscriptions des tireurs dès le mois de mai. Les détenteurs
auront ensuite jusqu’en juin 2023 pour s’inscrire. Une fois l’inscription faite, un délai de 6 mois est prévu
pour signaler toute erreur (coordonnées tireur, armes détenues…). Pour les associations, les inscriptions
ouvriront en juillet 2022.

(Plus d’infos : voir compte-rendu réunion d’information préfecture du 10/12/21 joint)

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 12H50.

Richard PROT
Président de la Ligue de Normandie
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